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Monsieur KONDROUS Bertrand Quentin 
Monsieur KOLOMOU Noël 

Monsieur KOLOMOU Noël 

Sur le recours en annulation de la décision n° 
1098/OAPI/DG/DGA/DAJ/SCG du 25 janvier 2021 portant rejet de 
l'opposition à l'enregistrement n° 107146 de la marque« QUINEX » 

LA COMMISSION 

Vu L'Accord de Bangui révisé du 24 février 1999; 

Vu Le Règlement portant organisation et fonctionnement de la Commission 
Supérieure de Recours, adopté à Nouakchott le 04 décembre 1998 et 
aménagé à N' djamena le 04 novembre 2001 ; 

Vu La décision n° 1098/0API/DG/DGA/DAJ/SCG du 25 janvier 2021 sus 
indiquée; 

Vu Les écritures des parties ; 

Ouï Monsieur KOLOMOU Noël en son rapport ; 
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Ouï Les parties et le Directeur Général en leurs observations orales; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Considérant que la marque« QUINEX » a été déposée le 21 janvier 2019 par la 
société NIY A HEALTHCARE PVT et enregistrée sous le n°107146 pour les 
produits des classes 3, 5 et 10 puis publiée au BOPI n°06MQ/2019 paru le 11 
juillet 2019 ; 

Que la société SANOFI a, par l'organe de son conseil, le Cabinet 
ALPHINOOR & Co, mandataire agrée auprès de l 'OAPI, formulé en date du 27 
décembre 2019 une requête en opposition à l'enregistrement de ladite marque; 

Que l'examen de sa demande a abouti à la décision 
n°1098/OAPI/DG/DGA/DAJ/SCG du 25 janvier 2021 de Monsieur le Directeur 
général par laquelle ce dernier a rejeté l'opposition à l'enregistrement de la 
marque« QUINEX » n°107146; 

Que par lettre en date du 30 avril 2021 reçue au secrétariat de la 
Commission Supérieure de Recours le 04 mai 2021 sous le n°0030, le cabinet 
ALPHINOOR & Co a exercé pour le compte de sa cliente, un recours en 
annulation contre ladite décision ; 

Considérant que dans son mémoire ampliatif daté du 31 avril 2021, la société 
SANOFI développe par le biais de son mandataire qu'elle est titulaire de la 
marque « QUINIMAX » n°13924 enregistrée le 06 avril 1974 pour les produits 
de la classe 5 ; 

Que cette marque a fait l'objet de renouvellement le 21 octobre 2017 ; 

Que sa marque est parfaitement valable pour désigner les produits de la 
classe 5 en ce qu'elle n'est ni d'un usage étendu dans le domaine des produits 
pharmaceutiques et ne sert ni à identifier la composition des produits, ni évoquer 
leurs propriétés ; 

Qu'elle dispose d'un droit de propriété exclusif sur sa marque en rapport 
avec les produits couverts par son enregistrement conformément à l'article 7 de 
l'Annexe III dudit Accord ; 

Qu'elle a également le droit exclusif d'empêcher les tiers agissant sans son 
consentement de faire usage au cours d'opérations commerciales de signes 
identiques ou similaires pour des produits identiques ou similaires à ceux pour 

B.P. : 887 Yaoundé - Cameroun - Tél. : (237) 222 20 57 00 - Email : oapi@oapi.int 



lesquels sa marque a été enregistrée dans le cas où un tel usage entrainerait un 
risque de confusion ; 

Que conformément aux dispositions de l'article 3(b) de l'Annexe III de 
l'ABR du 24 Février 1999: « une marque ne peut valablement être enregistrée 
si elle est identique à une marque appartenant à un autre titulaire et qui est déjà 
enregistrée, ou dont la date de dépôt ou de priorité est antérieure, pour les 
mêmes services ou pour des produits ou services similaires, ou si elle ressemble 
à une telle marque au point de comporter un risque de tromperie ou de 
confusion » ; 

Que la totalité des produits revendiqués par la marque du déposant en classe 
5 uniquement, se trouve de manière identique respectivement incluse dans le 
libellé de sa marque ; 

Que ces produits ont la même nature, le même usage et ont les mêmes 
circuits de distribution ; 

Que le consommateur d'attention moyenne, qui n'a pas les deux produits 
sous les yeux, peut considérer que la marque du déposant est une variante de sa 
marque ; que cela est de nature à créer un risque de confusion ; 

Que sur un tout autre plan, le principe de précaution en pharmacie 
recommande que soit évacué tout ce qui pourrait conduire à la confusion, c'est le 
penchant d'Hippocrate qui se traduit par la maxime latine« Primum non 
nocere »; 

Que par ailleurs, la pharmacovigilance qui est la prévision et la gestion des 
risques n'admet pas l'homonymie établie entre ces deux signes, car elle peut être 
source de confusion dans la prescription (prérogative du médecin) et lors de la 
dispensation ou distribution (prérogative du pharmacien); 

Que la marque du déposant reprend de manière quasi-identique sa marque; 

Que les marques ont le même ordre de lettre ; Que les éléments 
d'attaques« QUIN » sont identiques; Que les suffixes de la marque antérieure 
« (NE) X reproduit celui de sa marque «(MA) X»; 

Que c'est au regard des motifs ci-dessus exposés au soutien de son recours 
que la recourante estime que la décision n° 1098/0API/DG/DGA/DAJ/SCG du 25 
janvier 2021 portant rejet de l'opposition à l'enregistrement de la marque 
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